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Gouvernement du Québec

Décret 330-2004, 1er avril 2004
CONCERNANT le traitement de monsieur Rosaire
Vallières, juge de paix

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 163 de la Loi
sur les tribunaux judiciaires (L.R.Q., c. T-16), le gouver-
nement fixe le traitement d’un juge de paix auquel
l’article 162 de la Loi sur les tribunaux judiciaires
s’applique ;

ATTENDU QUE l’article 162 de cette loi s’applique à
un juge de paix nommé en vertu de l’article 158 de la
Loi sur les tribunaux judiciaires, pourvu que l’acte de
nomination indique clairement que cet article lui est
applicable ;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 158 de cette loi et
de l’arrêté ministériel numéro 2242 du 30 mars 2004, le
ministre de la Justice a nommé monsieur Rosaire
Vallières, juge de paix, pour un mandat de cinq ans à
compter du 1er avril 2004 ;

ATTENDU QUE cet acte de nomination indique claire-
ment que l’article 162 de la Loi sur les tribunaux judi-
ciaires s’applique à monsieur Rosaire Vallières ;

ATTENDU QU’il y a lieu de fixer le traitement de
monsieur Rosaire Vallières ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Justice :

QUE le traitement de monsieur Rosaire Vallières, juge
de paix, soit fixé à 111 299 $ et que celui-ci soit ultérieure-
ment ajusté à la même période et des mêmes pourcentages
que ceux accordés aux juges de la Cour du Québec ;

QUE les autres conditions de travail de monsieur Rosaire
Vallières, sauf en ce qui concerne son régime de retraite,
soient celles des juges de la Cour du Québec ;

QUE le présent décret prenne effet à compter de la
date de l’acte de nomination.

Le greffier du Conseil exécutif,
ANDRÉ DICAIRE
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